
La Commune est désormais découpée en 3 Bureaux électoraux :
✅ Bureau 1 – Salle Municipale Jardin Public
✅ Bureau 2 – Gymnase – Place de la Liberté
✅ Bureau 3 – Gymnase – Place de la Liberté

À réception des cartes électorales les électeurs pourront voir leur
appartenance au Bureau de vote 1, 2 ou 3 ainsi que le lieu de vote.

ATTENTION, il est important de signaler en Mairie tout changement
d’adresse à l’intérieur de la Commune.

Le Héron Bassois

Actualité
ROCHEBARON’TRAIL 2022

retour gagnant

Zoom sur
Les travaux en cours et à venir 

OUVERTURECAMPINGdu 16/04 au 02/10 

Bulletin d’information officiel de la Ville de Bas-en-Basset
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ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 10 ET 24 AVRIL 2022

Plus d'infos
www.service-public.fr

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


 Bassoises, Bassois,

Le printemps arrive à grands pas, la pandémie semble s'éloigner, nous pourrons enfin retrouver une activité normale. 
Je vous souhaite le meilleur à venir.

        Nous sommes nombreux à vouloir commencer les travaux de jardinage. J'en profite pour vous rappeler que cette
activité de loisirs, nécessite toutefois de respecter certaines règles, notamment que le brûlage des végétaux est
interdit. Nous constatons aussi, malheureusement, un nombre trop important de dépôts sauvages de toutes sortes au
sein de notre commune, alors que nous possédons une déchetterie à proximité.

       S’agissant du centre technique municipal, nos agents sont sollicités pour des interventions dans de nombreux
domaines afin de garantir le bon fonctionnement de nos services publics et de veiller à une qualité de vie agréable au
sein de notre ville. Les agents sont grandement impliqués dans des chantiers d'importance, tels que la remise en état et
l'embellissement du cimetière, ou encore le changement des vieilles ampoules de nos lampadaires par des LED, ou
encore l'embellissement de notre commune en remplaçant notamment les plantes annuelles par des plantes vivaces.

        En collaboration avec Philippe GESSEN, délégué au développement durable, nous sommes très attachés à faire
des choix qui permettent de s'inscrire dans une perspective de long terme en intégrant les contraintes écologiques,
économiques et sociales.

L'espace public est de notre responsabilité à tous : la municipalité et ses habitants. La collectivité c'est nous ! Il ne
dépend que de nous tous de bien vivre à Bas.

 

Dans une vision globale de Développement Durable, notre
commune se penche actuellement sur la rénovation et l'utilisation
de l'éclairage public. Tout d'abord, le personnel des services
techniques va procéder au remplacement progressif des vieilles
lanternes par des lampadaires à LED, ce qui va contribuer à
diminuer la facture énergétique de notre commune.

Partant du constat que l'éclairage de rues vides la nuit peut être
superflu, une réflexion a été engagée par le conseil municipal sur
la pertinence et la possibilité de procéder à une extinction
nocturne de l’éclairage public. En effet, l'extinction de cet
éclairage, pour une partie de la nuit (de minuit à 5h par exemple),
présente de nombreux avantages : respecter la biodiversité,
limiter la pollution lumineuse, préserver la santé des usagers,
éviter le gaspillage d'énergie, faire des économies. De
nombreuses communes ont déjà franchi le pas de l'extinction
partielle de l'éclairage nocturne. Ne soyons pas à la traine et
engageons notre bourg et ses villages dans cette lignée de choix
importants pour nous et notre planète. 

Ces différents chantiers sont menés par les équipes
Développement Durable, Centre Technique Municipal et travaux.

Alain MARTIN
3ème Adjoint 

en charge du Centre Technique Municipal
& du Développement Durable

 

L'EDITO 
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ÉCLAIRAGE PUBLIC

 Alain MARTIN
Amicalement.

  PUBLICITE                                                                                contact@basenbasset.fr

Bienvenue aux deux
nouveaux agents
techniques municipaux :
Meddadji Mathew (photo 
 de gauche, depuis le
14/02) et Olivier
Christophe (photo de
droite depuis le 01/03). 

NOUVELLES RECRUES



ACTUALITÉS 
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CIVISME : animaux errants ou en divagation

Cette année, le ROCHEBARON’TRAIL était organisé par la section
de marche nordique des amis de Rochebaron sous l’impulsion
de Daniel Gaillard et André Carron, et avec l’appui de la
municipalité. Sous une température négative mais avec un
grand soleil les nombreux participants ont foulé les beaux
parcours avec le sourire. Un total de plus de 400 participants
hommes et femmes pour les 3 courses :

- ROCHEBARON’TRAIL 25 Km : 162 (142 hommes, 20 femmes)
- Les berges de la Loire 11,5 Km : 165 (112 hommes, 53
femmes)
- La ronde des étangs 7,5 Km : 73 (34 hommes, 39 femmes)

La municipalité félicite tous les participants et remercie
l’ensemble des bénévoles pour ce bel événement. Un

grand bravo à Daniel Gaillard et André Carron !

Plus de photos sur www.rochebaron.org
Tous les résultats  sur www.chronopuces.fr 

 Nous constatons avec regret au sein de notre commune, un nombre trop grand d’animaux errants ou
en état de divagation, avec pour conséquence des incidents plus ou moins graves.

 
Nous vous rappelons que la divagation des animaux est interdite, notamment par la loi n° 99-5 du 6

janvier 1999, relative aux animaux errants et dangereux et à la protection des animaux. Nous sommes
conscients d’habiter un territoire rural où la possession d’animaux domestiques , est largement

pratiquée. Il convient toutefois de respecter un certain nombre de règles communes pour éviter les
désagréments de toutes sortes (agressions de promeneurs, problème de voisinage, attaque de chats

par des chiens, attaque de troupeaux, dégradations biens publics, etc.).

Nous vous demandons donc d’être pleinement responsable de vos chers animaux et d’être en mesure
d’en assurer le contrôle lorsqu’ils se trouvent sur la voie publique.

 

ROCHEBARON'TRAIL 2022 : retour gagnant

ÉCOLES : bientôt les portes ouvertes... 

École Louise Michel
Les Portes Ouvertes auront lieu le samedi 26 mars de 9h à 12h00. Le Sou
des écoles animera des ateliers récréatifs ainsi qu’une buvette pour des
moments de convivialité avec les parents et les enfants. Pour rappel,
l’inscription des nouveaux élèves suit les étapes suivantes : la
préinscription à la mairie, puis l’admission par Mesdames les
directrices (Mme Bazelis à l’école maternelle 04 71 66 97 15 ou
Madame Bernaud à l’école élémentaire 04 71 66 73 36).

 
École Saint-Joseph
Les Portes Ouvertes se tiendront le vendredi 18 mars 2022 de 17h à
19h30 à l'école élémentaire (rue des Barrits) et à l'école maternelle (rue des
Soeurs). Les parents pourront visiter les locaux, rencontrer les enseignants,
bénéficier d'une présentation du projet éducatif de l’établissement et
échanger sur les pratiques pédagogiques. 
Plus d'information au 04 71 66 70 25. 

MAISON MÉDICALE
un local disponible 
La Maison de Santé recherche un nouveau professionnel de
santé afin de compléter ou renforcer l'offre actuelle de soins
proposée. 
Plus d'infos contact@basenbasset.fr ou 04 71 66 72 37

CONFÉRENCE SAINT-ANTOINE 
Mise en sommeil 

Tous les bénévoles de l'association de la conférence Saint-Antoine de
Saint-Vincent de Paul, vous informe de la mise en sommeil de la

Conférence à compter du 31/12/2021. Ils remercient tous les généreux
donateurs qui leur ont permis d'oeuvrer auprès des familles en difficulté. 

À l'occasion des fêtes de Noël le Centre Communal
d'Action Sociale a distribué 470 colis (des paniers
gourmands) aux personnes d'au moins 75 ans ainsi que
86 colis à la maison de retraite.  À l'approche de Noël, en
cette période difficile, ce moment d'amitié et de partage
envers les séniors était très attendu et a été apprécié.

Un moment de convivialité pour les personnes de
75 ans et plus autour d'un goûter animation offert
par le Centre Communal d'Action Sociale est prévu
le mercredi 6 avril à partir de 14h30 à la salle
municipale. 

Colis des anciens 
et goûter animation à venir

http://www.chronopuces.fr/


Liste d’opposition 
« Agissons ensemble pour notre village Bas-en-Basset »

UNE OPPOSITION CONSTRUCTIVE ET ENGAGEE
La liste « Agissons ensemble pour notre village » vous présente, ses meilleurs vœux pour l’année nouvelle.
Nous étions prêts suite aux élections à nous engager avec l’équipe élue par une majorité de Bassoises et Bassois, mais la situation nous a
vite fait déchanter. Un organigramme pourtant d’adjoints et de délégués complet avec une quinzaine d’élus rémunérés. Quelle déception de
constater que toutes les orientations de cette municipalité sont prises en réunion des adjoints sans concertation du conseil voir même de
leur équipe, heureusement que certains délégués font un travail remarquable sinon ce serait l’immobilisme total, c’est déjà une dictature.
Bien vivre à Bas sera loin de la réalité…
Quel dommage de devoir critiquer en permanence mais nous ne pouvons faire autrement devant le nombre important de courriers que
nous recevons qui exprime le mécontentement de nos Bassoises et Bassois.
Le début d’année est important pour un conseil municipal, on nous propose le budget prévisionnel et les orientations de l’année. Des
orientations importantes sont prévues sur des investissements que les Bassoises et Bassois ne veulent pas ou très mal réfléchis. Un conseil
du 10 février fait d’hypocrisie. (Consultez le compte rendu sur le site de la mairie)
EX : (Vestiaire du foot sur le parking de la salle des familles entre 600 et 800 000 €, 200 000 €pour la bibliothèque, 15 000 € au minima pour
le chemin d’un agriculteur, + de 600 000€ pour une Gare Routière…) Plus de piscine à Bas en Basset…
Il y’aurait tellement de choses à dire mais nous sommes limités en longueur de texte.
Christelle, Dominique, Paul.

ESPACE D'EXPRESSION 
Liste d’opposition 
« Bâtir avec vous le Bas de demain »

Chères Bassoises, chers Bassois,
L'équipe majoritaire parle d'économies....
- 1 garde champêtre remplacé par plusieurs personnes : 1 policier municipal, 3 vacataires sur le marché, 1 personne au service funéraire
- une nouvelle bibliothèque à la Trésorerie pour 200 000 € alors que nous avions un projet bouclé dans l'ancienne cantine au jardin public
pour 100 000 €
NOUS NE SOMMES JAMAIS ECOUTES
- Des vestiaires neufs sur le parking de la salle des familles, loin des stades et terrains, pour 630 000 € HT 
- et enfin un projet de 600 000 € pour l'ancienne lagune découvert lors du dernier Conseil Municipal, pour éventuellement une gare routière
d'après Monsieur le Maire.
AUCUN TRAVAIL EN COMMISSION !!!
Vous avez dit économies !!!!!!!!
Que dire sur l'extinction totale de l'éclairage public ???? une baisse d'intensité aurait eu la même économie….
NOUS NE SOMMES JAMAIS CONSULTES !!!!!
Dominique, Franck, René

*

  PUBLICITE                                                                                contact@basenbasset.fr

………………………………………………………..……………………………………………………………………..
………………………………………………………..……………………………………………………………………..
………………………………………………………..……………………………………………………………………..
………………………………………………………..……………………………………………………………………..
………………………………………………………..……………………………………………………………………..
………………………………………………………..……………………………………………………………………..
………………………………………………………..……………………………………………………………………..
………………………………………………………..……………………………………………………………………..

Une idée, une question, un projet ? La parole est à vous !

Coupon-réponse  (à déposer dans la boîte à idée située en façade de la mairie)

 La communauté de communes Marches du Velay à Rochebaron vient de
publier un guide sur la collecte des déchets que vous pouvez consulter en ligne
sur le site de la CCMVR : www.marchesduvelayrochebaron.fr

Vous trouverez ainsi différentes informations sur le déroulement de la collecte,
les différents déchets et leur devenir et aussi quelques points de
réglementation. Il convient de préciser que les consignes de tri actuelles (ce qui
est accepté au niveau du tri sélectif dans les poubelles jaunes) vont changer au
cours de l'année 2022.  Le renouvellement des poubelles sur notre commune
va se poursuivre avec l'installation prochaine de colonnes aériennes en lieu et
place des conteneurs sur certains secteurs.

Développement durable et déchets  

https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/vivres/environnement-et-gestion-des-dechets/collectif-et-tri-selectif/


*

Voici quelques rappels quant à la circulation au niveau
des étangs de la Garenne à Bas-en-Basset :

Le secteur des étangs de la Garenne est un espace
naturel où se croisent différentes personnes :
promeneurs, sportifs, pêcheurs, observateurs, etc. Il
convient donc que chacun respecte l'ensemble des
personnes présentes sur place mais aussi la faune
locale qui peuvent souffrir de mauvaises pratiques
humaines. Ainsi nous invitons toutes les personnes,
circulant à bord de véhicules motorisés, à limiter leur
vitesse. En outre, nous rappelons qu'au sein du site des
étangs, se trouve une zone classée biotope et que la
circulation des véhicules est interdite , dans cette zone. 
Un aménagement a ainsi été réalisé dernièrement par
la Communauté de Communes Marches du Velay
Rochebaron pour contourner le biotope (au niveau du
"petit bois").
Nous comptons sur la bonne volonté de chacun afin
que la quiétude des lieux soit préservée.
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TRAVAUX en cours...

MARCHES DU VELAY ROCHEBARON
circulation dans le parc de la biodiversité 

- Espace Fontbonne : reste à réaliser les marquages au
sol, la pose de protection d accès et la finition des espaces
verts. Délai fin mars
- Chicane camping et la France : ce chantier qui est
presque terminé doit permettre un accès normé à la zone
de la biodiversité 
- Remplacement des éclairages publics par du led :
ce chantier pris en charge par l’électricien de la commune
va durer tout le printemps 
- Extinction de l’éclairage public : extinction entre
minuit et 5 heures sur une grande partie de la commune.
Délai Avril (Objectif de ces 2 chantiers : diminuer la
consommation électrique car son coût à augmenter de
+72% pour 2022)
- Vidéo protection : en cours d’installation. Délai de mise
en fonctionnement d'ici la fin mars
- Rénovation de la caserne des pompiers : en cours
- Réalisation d un trottoir à Thezenac : il offre sécurité
et protection aux piétons à l’entrée du village le long de la
RD 12. Le chantier vient de se terminer 
- Salle municipale et Vissaguet : rénovation peinture et
éclairage
- Abris bus et abris vélo : fin d’installation en cours
- Déplacement de la zone de stockage Centre
Technique Municipal : elle était derrière le camping, elle
est transférée à côté de la station de la Charreyre et
réalisée avec des matériaux concassés (Fait courant Mars)

- Finition sur route de Beauzac jusqu’au carrefour du Cluzel
- Ancienne lagune : dans le cadre de l’étude du centre bourg un projet
d’aménagement est en cours 
- Vissaguet : renouvellement réseaux eau potable,  reprise des réseaux
eaux usées et pluviale, enfouissement des réseaux secs
- Aménagement de la bibliothèque à la place de la trésorerie 
- Finalisation de l’étude des vestiaires La France
- Rénovation chauffage et production eau chaude du gymnase
- Construction d une nouvelle station de traitement des eaux
usées à Basset 
- La Conche les Arrys : renouvellement réseau eau potable et
 changement d une partie de la conduite acier qui descend du Grizailloux
et goudronnage.

... à venir ou à l'étude
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                                                    MARS
Dimanche 13 mars : Loto du Sou des écoles à la salle municipale
Dimanche 13 mars : ACT' Théâtre du Marais  
Samedi 19 mars : Fête de la Saint-Patrick organisée par ANIBAL à la salle municipale
Samedi 26 mars : Soirée familiale Ligérienne Basket à la salle municipale 
Samedi 26 mars : tournoi PLAYSTATION par l'USB à la salle Saint-Vincent
Samedi 26 mars : 35 ans du Moto Club à la salle des familles
Dimanche 27 mars : concours de coinche de l'APEL à la salle municipale

AVRIL
Samedi 2 avril :  Vide-grenier par la SAPARIOTE à la salle municipale
Samedi 2 avril : Soirée des amis de Lamure au village de Lamure 
Dimanche 3 avril : Thé dansant par l'USB à la salle municipale
Dimanche 10 avril : ACT' Théâtre du Marais
Samedi 16 avril à 14h :  Concours de pétanque sur la place des Droits de l'Homme
organisé par la Pétanque de la plage
Dimanche 17 avril : Cluedo au Château de Rochebaron
Samedi 30 avril à 20h : concert de la Ligérienne Musique avec Sainte-Sigolène à la
salle municipale 

MAI
Dimanche 1er mai : Marche par GRIGNOTTE COLLINES
Vendredi 6 mai : Fête de l'Europe avec le Comité de jumelage à la salle municipale
Samedi 7 mai :  Concours de pétanque par l'USB sur la place des Droits de l'Homme
Samedi 14 mai : Rallye du Val d'Ance
Dimanche 15 mai : ACT' Théâtre à la salle municipale et au kiosque du jardin public
Dimanche 15 mai : Concours de pétanque sur la place des Droits de l'Homme
organisé par la Pétanque de la plage
Les 20, 21 et 22 mai : exposition BAS TERRE à la salle de la MAIRIE
Samedi 21 mai : Randonnée VTT et marche par l'APEL à partir de la place des Droits
de l'Homme
Samedi 21 mai : Fête du livre avec ANIBAL à la salle municipale
Vendredi 27 mai à 18h : Concours de pétanque sur la place des Droits de l'Homme
organisé par la Pétanque de la plage
Samedi 28 mai : exposition à la salle municipale

ETAT CIVIL et INFOS PRATIQUES

Décès

Bébés 

Animations

Ils se sont dit "oui"

Paulette ASTIC épouse DECROIX  le 03/12/2021
Gérard PIERROT  le 04/12/2021
Louise BERNAUD épouse NAVOGNE le 16/12/2021
Marcel PREYNET le 20/12/2021
Jeannine BERGER épouse AULAGNIER le 23/12/2021 
Marie-France BARLET épouse BECUWE le 23/12/2021
Christian FERNADÈS le 29/12/2021
Louis DELOLME le 08/01/2022
Marguerite COUTANSON épouse AGOPYAN le 15/01/2022
Sara PASCOLI épouse NINO le 18/01/2022
Claude ROYER le 24/01/2022
Olivier DELENTE le 26/01/2022
Antoine SCIABICA le 05/02/2022
Constant TEYSSOT le 11/02/2022
Marie QUIOC épouse MOULIN le 18/02/2022
Jean TISSOT le 23/02/2022
Juliette MOSSANT épouse THEILLERE le 25/02/2022
Maria PEYRACHE épouse MONTABONNET le 27/02/2022

Emy BONNET le 01/12/2021
Calie SABOT  le 08/12/2021
Lily GENEVOIS  le 12/12/2021
Rose GENEVOIS  le 12/12//2021
Andy MURE  le 15/12/2021
Meylia DANCE le 16/12/2021
Camille TUZET le 17/12/2021
Manon CHALAYE le 18/12/2021
Ethan LUQUET  le 24/12/2021
Charlie GUERIN le 02/01/2022
Calysta CAMACARIS le 08/01/2022
Victor GESSEN le 20/01/2022
Livia CEBELIEU le 25/01/2022
Leewane LOGEARD le 02/02/2022
Logan FAYOLLE le 19/02/2022 

Éric GIBERT & Nadine LAVAL  le 08/01/2022 
Albin CHARBONNEL & Ève DE RIEMACKER  le 19/02/2022 

La ligérienne basket met en place à partir du 4 mars au gymnase les
vendredis de 10h30 à 11h30 une nouvelle activité : le sport santé. Activité
physique adaptée et de bien-être, elle s’adresse à tout public : anciens
pratiquants, novices, personne à besoins spécifiques avec ou sans
pathologies contre indiquées.

Pour reprendre, maintenir ou débuter une activité de plaisir, collective,
attractive et ludique de manière sécurisée, sans performance, un éducateur
diplômé proposera des séances pour travailler la dextérité, la souplesse, le
cognitif, la concentration, etc.
 

 SPORT SANTÉ : ligérienne basket

Anniversaire 
Marie-Jeanne Fonton a eu 100 ans le 3
février 2022. La commune de Bas-en-
Basset porte une affection particulière à
celles et ceux qui ont traversé un siècle,
les fêter est l'occasion de célébrer leur
longévité et de partager un moment
d'émotion avec leurs proches, Le Maire et
les élus. Une certitude : on vit bien et
longtemps à Bas !


